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Vu qu'on espère, si le Gouvernement du Canada accorde son approbation,
,cer le plus tôt possible les travaux d'aménagement de la rivière Sainte-
rie, le Gouvernement des États-Unis est d'avis que toute question de détail
a le Gouvernement du Canada voudrait connaître afin d'étudier le projet,
pouvant se poser quant aux opérations à effectuer, devrait faire l'objet d'en-
tiens particuliers entre l'ingénieur de district du Ministère des Travaux
>lics à London (Ontario), Canada, et le colonel Peter C. Hyzer, ingénieur
district du Corps de Génie des États-Unis, à Détroit (Michigan).

ces jointes:
1. Un photostat de chaque page du "Résumé des grandes lignes des travaux

projetés dans la section de la rivière Sainte-Marie des chenaux de commu-
nication des Grands lacs"; "Résumé des grandes lignes des travaux projetés
dans la section de la rivière Sainte-Claire des chenaux de communication des
Grands lacs".

2. Un photostat de chaque carte indiquant les "Améliorations autorisées du
chenal, rivière Sainte-Marie, Michigan", et les "Améliorations autorisées du
chenal, rivière Sainte-Claire, Michigan".*

Ambassade des États-Unis d'Amérique, Ottawa, le 30 novembre 1956.
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